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3me annee. N° 7. Juillet 1895.

REYUE

HISTORIQUE YAUDOISE

LES BATARDS DE NEUGHATEL

Une des plus grandes revolutions de l'histoire
naturelle a ete la decouverte par Darwin de la loi
de la « lutte pour la vie » et de celle de la « selection

naturelle ». Mais les travaux des Spencer, des

Candolle, des Ribot, des Darwin, des Jacoby, qui
ont etudie dans la societe humaine les effets de la
selection naturelle et de l'heredite physiologique
et morale, sont precieux ä un autre point de vue,
celui de l'etude de l'histoire.

II parait. naturel, a dit le pasteur anglaisMalthus,
que, dans le gouvernement moral de cet univers,
les peches des peres soient punis sur les enfants.
La thöse de Malthus, qui n'est pas autre chose
qu'une renovation de l'antique loi mosaique et qui
serait le comble de l'injustice, prise ä un point de

vue general, est vraie dans certains cas, dans beau-

coup de cas, mais bien plus parce que la faute qui
est punie dans les enfants est un acte allant a 1'en-

contre de la nature et de ses lois, que pour des

causes religieuses, comme Malthus voudrait le
faire entendre.

En un mot, pour nous en tenir ä l'histoire. c'est
le luxe, c'est la mollesse et l'oisivete qui sont des
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causes de decadence pour une generation. La
Psychologie historique, dit M. Jules Sourv, soutienten
these generale que l'exercice prolonge du pouvoir,
de la toute puissance royale surtout, en affaiblis-
sant en nous la force morale, le frein qui resiste a

nos passions, qui tempere nos desirs et refoule nos
instincts, livre l'homme ä un etat de faibles.se
irritable, dans lequel il ne se possede plus, cede 6 toutes
les suggestions, obeitä toutes les impulsions aveu-
gles de la brute cynique et cruelle qui est au fond
de la nature humaine. En d'autres termes, en ren-
dant plus directe et par suite plus facile et instan-
tanee la transformation des idees en actes, l'habi-
tude du pouvoir renforce Taction reflexeauxdepens
de Tactivite des centres moderateurs.

II n'est pas etonnant, ä ce point de vue, que le
Dr Jacoby ait pu demontrer Tinevitable extinction
qui attend toute famille royale ou aristocratique,
qu'il s'agisse des Cesars, des Medicis, des Valois,
des Bourbons ou de la noblesse frangaise, de 1'aris-
tocratie venitienne et des lords anglais. Car c'est
dans ces families que les causes de decadence,
inseparables du pouvoir et de la richesse, produi-
sentleurs resultats fatals. « La sterilite, les psychopathies,

la mort prematuree et finalement Textinc-
tion de la race ne constituent pas un avenir reserve
specialement et exclusivement aux dynasties sou-
veraines : toutes les classes privilegiees, toutes les
families qui se trouvent dans des positions tres
elevees, partagent le sort des families regnantes,
quoique ä un degre moindre, qui est toujours en

rapport direct avec la grandeur de leurs privileges
et la hauteur de leufs fonctions'civiles. »

Les quelques recherches historiques auxquelles
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je me suis livre m'ont demontre que c'est lä une
verite flagrante, un fait incontestable et je pourrais
citer chez nous une vingtaine de grandes families
dont le sort a ete la decadence, puis l'extinction.

Prenez, par exemple, l'histoire des comtes de

Neuchätel. D'abord, Ulrich de Fenis, comte alle-
mand, doue de la force et, de la sante qui caracte-
risent les fondateurs de dynasties, perche comme
un faucon sur son rocher de la Hasenbourg. Apräs
lui. Rodolphe Ier, Ulrich II, Rodolphe II, Ulrich III,
Rodolphe III, Berthold et Ulrich IV Amedee,
Rodolphe V ou Rollin, enfin le comte Louis, qui
peuple son castel de Neuchätel de bätards, mais
qui voit mourir avant lui ses trois Als legitimes et
ne laisse que deux Alles, Isabelle, qui est sterile, et
Verene, qui fait passer le comte de Neuchätel dans
la maison de Fribourg en Brisgau. — Mais dans
cette seconde serie de comtes de Neuchätel, les
vices d'origine, joints aux conditions qui amänent
l'abätardissement de la race, deploient leurs effets :

la nouvelle maison ne fournit que deux comtes,
Conrad et Jean de Fribourg ; la succession de ces
derniers passe ä un neveu, Rodolphe de Hochberg.
Ici encore, le meme fait se reproduit : Rodolphe ne
laisse qu'un Iiis, le comte Philippe, et celui-ci une
seule Alle, Jeanne de Hochberg, la femme la moins
faite pour regner, femme qui aurait vendu jusqu'ä
sa chemise, au dire du sdvere chancelier de Mont-
mollin, pour avoir de quoi satisfaire sa rage de

dissipation.
Mais l'histoire d'une famille moins connue et

moins en vue que celle des comtes de Neuchätel,
famille qui faisait partie de la haute noblesse
romande, celle des sires de Neuchätel-Vauxmarcus,
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demontrerait non moins clairement l'absolue verite
de la doctrine de Darwin, sur la decadence inevitable

des families aristocratiques. Une grande
maison presque toujours passe par les phases de
la vigueur, de la sante, de l'eclat, de la virilite, en
un mot, pour arriver plus ou moins lentement aux
phases de la degenerescence, de l'affaiblissement,
de la decadence, et flnalement ä l'extinction. C'est
le cas pour la maison des Neuchätel-Vauxmarcus.

Nos lecteurs nous permettront de leur conter par
le menu cette histoire, histoire qui forcement se

trouve melee ä celle du pays, et qui acquiert de ce
chef une importance reelle. Cette histoire est d'ail-
leurs ecrite sur des documents ds'archives et la
fantaisie n'a absolument rien a voir dans les lignes
qui suivent.

I

Au milieu du XIVe siecle, les comtes de Neuchä-
tel de la premiere race avaient reussi a faire l'ac-
quisition de la plupart des fiefs de leurs vassaux,
c'est-ä-dire a reunir ä la directe, entre autres, la
seigneurie de Vauxmarcus, achetee de Pierre III
deVauxmarcus, la seigneurie de Gorgier, confisquee
a Pierre III et Allhaud d'Estavayer, la seigneurie
de Travers et Noiraigue, celle de la Cöte-aux-Fees,
celle des Verrieres, celle de Rochefort, celle de

Boudevilliers, etc. Leur intention etait d'organi-
ser un comte de Neuchätel homogene, sous leur
seule souverainete et avec le moins de seigneurs
vassaux possible.

Cette intelligente politique fut abandonnee par le
comte Louis, lorsqu'il eut vu ses trois Ills descen-
dre dans la tombe avant lui. II ne trouvait plus
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aucun plaisir ä travailler ä l'homogeneite de terres
qui allaient passer ä des collateraux.

L'affection qu'il avait eue pour ses ills, il la
reporta tout entiere sur ses bätards (il en avait
quatre, nes du vivant de ses trois femmes) et sur
Gerard, bätard de son Als aine, Jean-le-Bel, et tige
de la famille dont nous allons nous oecuper. Par
la faiblesse d'un vieillard, une nouvelle feodalite se

trouvait creee ä Neuchätel, celle des bätards du

sang, qui devait donner bien du fil ä retordre aux
comtes de Neuchätel des maisons de Fribourg, de

Hochberg et d'Orleans-Longueville.
Vers l'äge de vingt ans, Jean-le-Bel avait eu pour

maitresse — il ne faudrait pas jugerces temps avec
la morale d'aujourd'hui — une jeune bourgeoise de

Neuchäteb damoiselle Bellajour, Alle de Gerardoz
Bellajour. De cette liaison etait ne un Als appele du
nom de son aieul maternel, Gerard ou Girard,
enfant tres bien doue et eleve au chateau de
Neuchätel meme.

Jean-le-Bel etant mort captif, en Alsace (18novem-
bre 1368), avant que son pere eüt pu reussir ä

amasser l'enorme rangon exigee pour qu'il föt
rendu ä la liberte, le comte Louis, qui aimait le
jeune Gärard avec cetle tendresse de grand-pere
qui rend les meres jalouses, l'autorisa ä prendre le
nom des Neuchätel et leurs armes « d'or, au pal de
gueules, charge de trois chevrons d'argent », tra-
versees, selon l'usage, de la barre noire de bätar-
dise. En 1370, il luidonna enAef la petite seigneurie
de la Cöte-aux-Fees, au Val-de-Travers, et deux
ans plus tard celle des Verrieres, beaucoup plus
importante.

Ne trouvant pas ces largesses sufAsantes, il le
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recommanda chaudement, avant de mourir, ä sa
fille, la comlesse Isabelle, veuve du comte de Nidau
et qui n'avait pas d'enfant. L'echange qui eut lieu
par les soins de cette dernihre, en 1375, echange
parlequel la seigneuriede Vauxmarcus etaitdonnee
ä Gerard, tandis que les Verrieres passaient dans
les mains de Jean, frere de Vautbier de Rochefort
(tous deux bätards du comte Louis), fut un acte qui
lui donna une situation et une reelle importance
dans le comte. En 1376, sa tante Isabelle agrandit
la seigneurie de Vauxmarcus de la terre de Der-
riere-Moulin, pres Bevaix, confisquee en 1357 sur
les sires d'Estavayer, ainsi que de divers territoires
situes ä Provence (le tiers de ce village) et detaches

de la seigneurie de Gorgier.
Cependant, la comtesse Isabelle ne tint pas tous

les engagements que son pere lui avaitfait prendre,
ä l'egard des bätards du sang, et meme, vis-a-vis
de ses frere et soeur, Vauthier et Marguerite
(bätards de son pere), eile les foula aux pieds. Ce

ne fut qu'ä l'article de la mort que des scrupules lui
vinrent: par son testament, eile legua deux mille
florins ä son neveu Gerard et, jusqu'äleurpaiement
par son heritier, Conrad de Fribourg, Als de sa
soeur Verene, la jouissance de la ville de Boudrv et
de ses dependences ; en outre, si son neveu, le
comte Conrad, venait a mourir sans enfant, eile
substituait Boudry et le Vauxtravers ä Gerard de
Neuchätel. Ces dispositions faisaient de celui-ci le

premier en rang de la noblesse neuchäteloise.
Isabelle de Neuchätel (decedee le 25 decembre

1395) avait ordonne egalement ä son successeur de

remettre ä son frhre naturel Vauthier les seigneuries
de Rochefort et des Verrihres, qu'elle detenait. Mais
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au lieu d'obeiräsa taute, Conrad deFribourgsuivit
son exemple et retint ces fiefs en ses mains. C'etait
une mauvaise action et une faute que commettait lä.

le comte Conrad et il eut lieu de s'en repentir.
Gerard de Neuchatel, par sa mere et son aieul

maternel, appartenaitä la bourgeoisie de Neuchatel,
dejä puissante ä cette epoque ; par sa grand'mere
maternelle, Nicole, Alle du donzel Renaud II de

Cormondreche, il s'appuyait sur la vieille noblesse
neuchäteloise.

Les titres du temps nous le montrent qualifle du
tire de « Seigneur Gerard, bätard de Neuchatel,
chevalier, seigneur de Vauxmarcus ». Or, ä cette

epoque, le titre de «chevalier», qui avait d'abord
designe une sorte de grade militaire, miles, etait
une appellation indiquant la noblesse : eile s'atta-
chait au gentilhomme de vieille, d'illustre famille,
qui s'en parait quand il avait atteint sa majorite. Ce

titre n'etait confere qu'aux nobles de grandes
maisons, a ceux qui, par leur fortune ou leurs
exploits, s'etaient places au premier rang. Et l'on
veillait ä ce qu'il ne füt point usurpe par de petits
nobles, sans avoir et sans notoriete. Une ordonnance

du temps porte que nul nepeutätre chevalier
s'il n'est gentilhomme de parage, autrement on
avait le droit de lui couper ses eperons dores,
insignes du chevalier, — les ecuyers (qualification
donnee aux gentilshommes de mince extraction) ne
pouvant porter que des eperons argentes. A cette

epoque, la noblesse se trouvait done partagee en
deux classes, la noblesse de chevalerie et celle qui ne
pouvait prendre que le titre d'ecuyer. Le bätard
Gerard appartenait ä la premiere.

Gerard de Neuchatel avait epouse une Valai-
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sänne, Isabelle de Compey, Alle d'Antoine de
Compey, comte de Blandrate, petite - Alle de

Francois de Compey et d'Isabelle de Blandrate,
celle-ci Alle d'Antoine de Blandrate, comte de
Naters, etc. L'antique et puissante maison de
Blandrate ätait originaire de Novare en Piemont;
l'un de ses membres, le comte Godefroi, etait
devenu, au milieu du XIII® siecle, major de Viege
et s'etait etabli dans le Haut-Valais.

Nous voyons Isabelle de Neuchätel, nee de

Compey, Agurer dans des actes, en 1365 et 1379. En
1381, comme heritiäre du comte de Blandrate, eile
vend, du consentement de son mari Gerard, ä la
commune de Geschinen et ä divers particulars,
certains droits de passages et d'issues.

La politique des princes du sang a toujours ete
celle-ci : se montrer liberal, faire de « l'opposition
dvnastique » et se concilier ainsi, ä peu de frais, la
faveur et les voeux du peuple. Les bätards du sang
neuchätelois adopterent tout naturellement cette
politique, en Aattant la bourgeoisie de Neuchätel.
Puis Vauthier et Gerard de Neuchätel s'entendirent
et, saisissant le prätexte de la maniere altiäre en
laquelle le nouveau comte de Neuchätel exigeait
d'eux Thommage, chercherent et trouverent un
moyen de porter pibce ä leur suzerain, qui ätait en
meme temps leur neveu et cousin, Conrad de

Fribourg.
Iis. s'adresserent au suzerain du comte, Jean IV

de Chälons-Arlay, et offrirent de lui rendre directe-
ment foi et hommage pour toutes leurs seigneuries.
Ces visees ne tendaient rien moins qu'ä faire envi-
sager l'heritage de la comtesse Isabelle comme
partage entre Conrad, Gerard et Vauthier, et ä faire
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relever leurs fiefs, ceux du comte et les leurs, ä eux
vassaux de Neuchätel, chacun et au meme titre, du
suzerain reconnu par le comte Bollin, en 1288, sur
l'ordre de l'empereur, Rodolphe de Habsbourg.
Demarche singuliere et qui montre bien qu'avec le

sang des comtes, les batards avaient herite de
l'outrecuidance proverbiale reprochee aux
Neuchätel b

Gärard, aussitöt le testament de sa tante Isabelle
connu, avait du reste pris ses precautions. A sa
requete, toute la partie de ce testament qui le con-
cernait avait ete publiee officiellement le 7 fevrier
1396, au chateau de Pontarlier.

Jean de Chalons n'avait pas encore en täte les
projets qui le faisaient, dix ans plus tard, caresser
si bonnement les bourgeois de Neuchätel, emus
contre leur sou verain. II avertit le comte des
demandes de ses deux parents et vassaux, et sur
le champ, Conrad de Fribourg alia lui preter hom-
mage. ce qu'il differait depuis dix-huit mois.

Diplomate, et voulant punir le comte Conrad, son
vassal, de ses velleites d'independance, Jean de

Chalons n'en confirma pas moins a Gerard de
Neuchätel, le jour mOme de l'hommage, et ä Vauthier
de Rochefort, trois mois plus tard, les donations
que leur avaient faites le comte Louis et sa fille
Isabelle. Cela se passait en aoüt et octobre 1397.

Une plume contemporaine, eelle du chanoine de

Neuchätel, Pierre de Visemeau, fait allusion ä ces
faits lorsqu'il dit, dans sa chronique, que le comte

1 On disait en adage : antiquite de Blonay, noblesse d'Estavayer, for-
faiturede Grandson, outrecuidance de Neuchätel, etc. Le comte Amedee
de Neuchätel n'appelait Rodolphe de Habsbourg que le « coupeur de

poings. >
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Conrad avait exige la renovation d'hommage des

vassaux avec une durete telle que les sires de Vaux-
marcus et de Rocheforten furent fort indisposes et

qu'ils ne le flrent qu'd la force, ayant essaye nombre
de demarches aupres de Jean de Chälons et l'ayant
mignonne longuement pour l'amener a les recon-
naitre ses vassaux directs.

Je n'ai pas a m'occuper ici des demeles de Conrad
de Fribourg avec Yauthier de Rochefort : le beau

roman historiquedu Chätelain deBevaix de MUe Alice
de Chambrier les a contes tout au long, bien qu'en
les defigurantun peu. Les mechants procedes du
comte. Allemand rude et violent, ä l'egard de

Vauthier, flrent naitre a la longue une haine terrible
dans le cceur de ce dernier, qui delaissa le droit
chemin, se fit faussaire ä son profit et a celui des

bourgeois de Neuchatel, — par « opposition dynas-
tique », afin de renverser son neveu Conrad — et

qui, flnalement, apres des tourments de tous genres,
apres les supremes epreuves de la torture, vit une
vie qui s'etait ouverte devant lui pleine d'esperance
et de grandeur, changee en une sanglante tragedie
dont le dernier acte fut sa comparution et.sa flu sur
l'echafaud de la place du Mürier, ä Neuchatel.

Au reste, comme je l'ai dit dejä, il ne fäut'
pas juger cette epoque avec nos idees actuelles.
Temoin lefameux Argovien Jean de Rlotzheim, qui,
en 1357, venait de creer de toutes pieces cinq
diplomes tres importants au profit des dues d'Au-
triche, arriere-petits-fllsdeRodolphe de Habsbourg.
Bien que ces titres aient ete reconnus l'oeuvre d'un
habile faussaire, par la chancelierie imperiale
meme, Jean de Blotzheim est mort tranquille et
respecte, evöque de Brixen. II s'est meme trouve de
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nos temps (1874) un historien, M. Th. de Liebenau,
le savant archiviste de Lucerne, qui s'est ingenie
de faire honneur ä ce faussaire de ses actes, trou-
vant qu'ä cette epoque les exemples de procedes
pareils ne sont pas quelque chose de rare, et que
les regies de la politique n'avaient encore rien de
commun avec la morale. II est malheureux pour
Vauthier de Rochefort qu'il n'ait pas eu, ä Besancon
et ä Neuchatel, un avocat de la valeur de M. de
Liebenau ; le malheureux aurait garde sa tete sur
ses epaules *.

Quant ä Gerard de Neuchatel, les documents nous
apprennent qu'il sereconcilia avec son suzerain et le
servit tres fldelement; si bien que, dans un acte de

Fepoque, nous voyons Conrad declarer que « le
« seigneur Gerard de Neuchatel, chevalier, son
bien-aime oncle, s'est demontre fidele sujet envers
lui, y employant ses biens et mbme son corps
jusqu'a la mort.» Je ne sais trop le sens exact qu'il
faut attacher a cette derniere expression ; Gerard
de Neuchatel avait-il sauve le comte d'un imminent
danger

La prosperity du seigneur Gerard etait d'ailleurs
allee en augmentant. En 1395, il avait achete la

seigneurie outre-lac de Cheyre et Yvonand ; en 1396,

Conrad de Fribourg lui avait accorde, pour sürete
du legs de sa tante Isabelle, une rente annuelle de
150 florins dont la majeure partie fut affect.ee sur les
villages de Travers, Rosieres et Noiraigue.

1 On en pourrait dire autant du greffler Grosourdy, aussi decapite k

Neuchatel, pour avoir fait un faux testament, frustrant de ses droits
l'heritiere legitime du comte de Valangin, Rene de Challant, — bien
qu'ici le pauvre notaire n'efit fait le faux testament que le poignard sur
la gorge et en danger de mort.
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Nous ignorons la date exacte de sa mort, qui doit
etre arrivee dans les dernieres annees du XIVe
siecle. Le 14 decembre 1396, on le voit figurer dans

un acte ; mais son remplacement, l'annee suivante,
par son fils dans la perception des 14 livres dues

par les bourgeois de Neuchatel (comme cens de

reconnaissance a cause des franchises) ferait croire
que Gerard-le-Bätard mourut en 1397 ; cependant
d'autres fixent son deces ä l'annee 1400. II fut ense-
veli en la chapelle de St-Gregoire, adossee ä la

Collegiale de Neuchatel, et fondee en 1392 par Gerard

pour lui et les siens.
Bien qu'assez peu connue, la vie du premier des

Neuchätel-Vauxmarcus demontre que latigedecette
maison etait forte, qu'une vigueur rare l'animait et

que rien ne predisposait sa race ä l'affaiblissement
et ä la decadence, sinon les causes dont nous avons
cLit, un mot en täte de cette etude. La vie du second
des Neuchätel-Vauxmarcus nous fera assister ä

l'epanouissement complet de la branche bätarde
issue des comtes de Neuchatel.

(A suivre) Fritz Chabloz.

LE CANAL D'ENTREBOCHES

Cette ancienne voie de navigation interieure, qui
a rendu de grands services ä notre pays pendant
plus de cent cinquante ans, figure encore sur les
cartes du canton de Vaud, mais elle n'est connue
en realite que par les proprietaires riverains et les
chasseurs de la plaine de l'Orbe. Dans sa partie
superieure, le lit en est ä peine visible, tant il est
encombre par les roseaux, dont les racines ont
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